
Auvergne, Haute-Loire
Bas-en-Basset
église paroissiale Saint-Thyrse-et-Saint-Antoine

étole : ornement rose

Références du dossier
Numéro de dossier : IM43000881
Date de l'enquête initiale : 2017
Date(s) de rédaction : 2017
Cadre de l'étude : enquête thématique régionale tissus et ornements liturgiques en Auvergne
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : étole
Précision sur la dénomination : ornement rose

Compléments de localisation

Historique
Période(s) principale(s) : 2e moitié 18e siècle

Description
Le tissu de fond est en pékin à base de taffetas rose rayé de cannelé blanc et de cannelé vert (5 lie 1) ornée de fleurs liserées
blanches à la trame sans torsion appréciable. Un galon de passementerie argent borde l'ensemble et forme les croix.

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : tissu
 
Matériaux : soie (trame) ; soie (chaîne)
 
Mesures : h  :  120,5 la  :  22 
 
Représentations :
rayure, fleur

L'ornementation est à rayures cannelées vertes et blanches auxquelles se superposent des méandres liserés de fleurs
blanches. Les galons argent sont à fleurettes et feuilles stylisées.

 
 
 

État de conservation

Usure générale en surface.

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété de la commune
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